
OFFRE
D’EMPLOI

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE

Service : Crèche La Câlinerie
Cadre emplois : Auxiliaires de puériculture territoriaux
Supérieurs hiérarchiques : la directrice de la crèche et la 
directrice du Pôle Enfance Jeunesse

Prend en charge l’accueil de l’enfant et de sa famille, sous l’autorité fonctionnelle des EJE, en veillant au
respect du secret professionnel. L’auxiliaire contribue au développement de l’enfant dans le cadre du

projet de l’EAJE et participe au suivi paramédical de l’enfant.

> Accueil des enfants, des parents ou substituts parentaux
> Création et mise en œuvre des conditions nécessaires au bien-être des enfants
> Aide à l’enfant dans l’acquisition de l’autonomie
> Suivi alimentaire de l’enfant
> Mise en œuvre des règles de sécurité et d’hygiène
> Aménagement, nettoyage et désinfection des espaces de vie des enfants et du matériel
> Participation à la préparation et à la prise de repas des enfants
> Transmission d’informations
> Participation à l’élaboration du projet d’établissement
> Formation et encadrement des stagiaires
> Et toutes missions correspondant au cadre d’emplois

Temps complet  - CDD
Date de début : 25 aout 2025

Compétences et savoirs

SAVOIRS
> Formation : diplôme d’état d’aptitude aux fonctions 
d’auxiliaire de puériculture
> Le développement de l’enfant et ses besoins
> Les protocoles de soins, d’hygiène et d’urgence
> Communication et écoute
> Techniques d’animations et de jeux

SAVOIR-FAIRE
> Maîtrise des techniques de soins de nursing
> Maîtrise des techniques d’entretiens et de désinfection
> Utilisation des outils de transmission et de communication, écrites et orales.

Missions principales et types d’activités
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SAVOIR-ÊTRE
> Être à l’écoute de l’enfant et de sa famille
> Capacités d’adaptation, d’initiative et d’autonomie
> Maîtrise de soi face à des situations d’urgence ou 
conflictuelle
> Discrétion et confidentialité
> Sens des responsabilités
> Disponibilité
> Capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire


